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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 25 février 2020

Convocation du : Mardi 18 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Christian DUPESSEY, Michel BOUCHER, Yves CHEMINAL, Nicole CATASSO,
Bernard BOCCARD, Alain BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN,
Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,
Nadine JACQUIER, Alain LETESSIER

Excusés :
Guillaume MATHELIER, Christian AEBISCHER, Jean-Claude LAMBERT

***

Rappel du contexte et des objectifs du projet 

La Plaine des Sports est le seul espace sportif de plein air présent sur le Quartier Prioritaire de la
Ville du Perrier, situé sur la commune d’Annemasse. Il est également situé à proximité directe du
lycée Jean Monnet.

Ce site est propriété d’Annemasse Agglo et une étude sur son aménagement a été validée dans le
cadre du protocole de préfiguration du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain
(NPNRU). 

Il s’agit aujourd’hui d’un espace de pratiques mixtes : terrains de football et terrain de basket.
L’étude du NPNRU a permis d’identifier les problématiques d’utilisation suivantes :
-  des  aménagements  anciens  et  dégradés qui  ne  correspondent  pas  aux besoins  des  groupes
scolaires proches et du lycée J. Monnet ;
-  un accès  contraignant du fait  de  la  RD Charles  De Gaulle  et  un stationnement à  proximité
difficile ;
- une mauvaise visibilité de l’équipement aussi bien à l’échelle du quartier que des communes de
l’agglomération ;
- un tènement soumis à des problématiques de drainage qui ne permet pas une utilisation continue
de l’équipement, notamment des deux terrains de football.

Les objectifs du projet de réaménagement sont les suivants :
- améliorer l’accueil des séances d’EPS (création d’une ligne de sprint, d’une boucle d’endurance,
amélioration du terrain) ;
- favoriser la pratique d’activités sportives libres (sur les équipements précités, mais aussi  sur
d’autres surfaces à créer) ;
- créer un espace dédié à des pratiques conviviales ;
- réaliser un schéma des déplacements sur et vers la zone relié aux réseaux modes doux existants
au sein  du quartier  et  en prenant  en compte les  pôles  générateurs  de  fréquentation situés  à
proximité.

Le projet permettra de renforcer d’une part l’attractivité du site, et d’autre part la pratique sportive
libre de plein-air.

Le site sera réaménagé selon les principes suivants :
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- Une ligne de sprint de 100 m homologuée pour les épreuves du baccalauréat ;
- La redéfinition des dimensions du terrain de football existant ;
- La réalisation de cheminements piéton et sportifs en périphérie et permettant la traversée du site
entre les accès principaux mais aussi en direction de l’accès lycée ; l’aménagement comportera une
boucle de 250 m permettant le travail de l’endurance en EPS
- Sur l’ensemble de la zone un traitement paysager avec de nombreuses plantations et des aires
avec les fonctions suivantes : un espace de détente ;  un espace de glisse sur roues ; un terrain
multi-sports ; une aire d’agrès type training – cross fit – renforcement musculaire dont une partie
présentera un caractère multi  utilisateurs  avec une grande accessibilité  aux PMR et personnes
âgées ; un bloc d’escalade ; un balisage de course d’orientation.
- Le traitement des vestiaires et sanitaires existants (environ 80 m²).

Objet de la demande de subvention

La présente demande de subvention porte sur le projet d’aménagement de la Plaine des Sports du
Perrier, dont le coût global s’élève à 1 012 000 € HT.

Plan de financement prévisionnel

Dépenses HT Recettes HT

Montant Taux Montant Taux

Etudes 197 000 € 19,47 %
Etat (NPNRU) 101 200,00 € 10,00 %

CD74 (CDAS) 259 166,00 € 25,61 %

Travaux 815 000 € 80,53 %

Région AURA 
(Equipements sportifs de 
proximité)

244 500,00 € 24,16 %

Autofinancement 407 134,00 € 40,23 %

Total 1 012 000 € 100 % Total 1 012 000,00 € 100 %

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  solliciter  auprès  de  Monsieur  le  Président  du  Conseil
Départemental  de  la  Haute-Savoie,  la  subvention  de  259 166,00  €  dans  le  cadre  du  Contrat
Départemental  d’avenir  et  de  solidarité  2020  pour  l’aménagement  de  la  plaine  des  sports  du
Perrier.

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  solliciter  auprès  de  Monsieur  le  Président  du  Conseil
Régional Auvergne Rhône-Alpes, une subvention de 244 500,00 € pour l’aménagement de la plaine
des sports du Perrier.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document lié à ces demandes de subventions.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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